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pRincipaux Résultats de l'analyse  
de la votation du 28.11.2010

le 28 novembre 2010, le souverain suisse pouvait se prononcer sur trois objets : l'initiative 
populaire « pour le renvoi des étrangers criminels (initiative sur le renvoi), le contre-projet 
à l'initiative pour le renvoi des criminels étrangers et l'initiative pour des impôts équitables. 
le résultat de la votation a été historique. c'est la première fois qu'une initiative concernant 
la politique étrangère était acceptée.

l'initiative sur le renvoi et le contre-projet 

le succès de cette initiative de l'udc est dû en premier lieu au soutien sans faille éma-
nant de ses propres rangs. pratiquement tous/tes ses sympathisant-es (98%) ont voté en 
faveur de cette revendication. en outre, l'initiative a également reçu l'approbation des mi-
lieux bourgeois. environ un électeur/une électrice pRd sur deux (51%) a déposé un oui dans 
l'urne. le pourcentage de oui était certes moins élevé dans le camp des sympathisant/es du 
pdc, mais plus d'un tiers (37%) d'entre eux/elles ont tout de même décidé – contrairement à 
la recommandation de leur parti – de soutenir l'initiative. comme il fallait s'y attendre, cette 
dernière n'a guère rencontré de sympathie dans le camp de gauche. seuls 12 pour cent de 
partisans du ps ont voté en sa faveur. de plus, les chances de succès de l'initiative ont en-
core augmenté du fait que, dans aucun des partis politiques, le contre-projet n'a trouvé une 
majorité aussi importante que l'initiative auprès des partisans de l'udc. c'est au centre du 
spectre politique que les taux d'approbation ont été les plus élevés. environ deux partisans 
sur trois du pRd (64%) et du pdc (63%) ont approuvé le contre-projet. en revanche, dans 
le camp conservateur de droite, les recommandations de vote de l'udc ont été fidèlement 
suivies: 94 pour cent de ceux/celles qui sont proches de l'udc ont rejeté le contre-projet. 
aussi divisé/es que la tête de leur parti, les électeurs et électrices du ps oscillaient entre un 
« oui » tactique et une mise en œuvre conséquente de leur préférence réelle (rejet des deux 
objets). finalement la moitié a opté pour un « oui » et l'autre pour un «  non ». les caracté-
ristiques sociétales n'ont joué qu'un rôle secondaire lors de cette votation.

en revanche, les réflexions tactiques ont été d'une grande importance pour le vote, en parti-
culier chez les partisans du statu quo. au regard du pronostic favorable dont jouissait l'ini-
tiative de l'udc avant la votation, environ un tiers d'entre eux (32%) ont décidé d'approuver 
le contre-projet afin d'éviter autant que faire se peut l'acceptation de l'initiative. même lors 
de la question subsidiaire (finalement sans grande importance), le contre-projet obtenait 
une majorité à vrai dire très mince auprès du peuple, mais était accepté par une forte mino-
rité des cantons. et ceci bien qu'il ait bénéficié, lors de cette question subsidiaire, du soutien 
quasi maximal des personnes ayant déposé un double non dans l'urne, exception faite de 
celles qui ont voté blanc.

l'initiative a été acceptée parce que l'on espérait ainsi pouvoir agir de manière (plus) consé-
quente en matière d'expulsion des criminels d'origine étrangère et parce que l'on pensait 
que la criminalité est principalement un problème qui concerne la population étrangère. le 
«  non  » à l'initiative équivalait souvent (42%) à un «  non  » catégorique à tout durcissement 
de la pratique en matière d'expulsion. mais en même temps (17%), les critiques portaient 
aussi sur les motifs d'expulsion et le catalogue des délits 15 pour cent des personnes ayant 
opté pour le «  non  » ont rejeté l'initiative parce qu'elle émanait de l'udc, ou parce que l'on 
n'y voyait qu'une pure stratégie de campagne électorale. 

le contre-projet a été soutenu par les personnes qui, bien que favorables à un durcissement 
de la pratique en matière d'expulsion, estimaient que les exigences de l'initiative allaient trop 
loin. en faisaient partie les personnes qui qualifiaient le contre-projet de plus doux et plus 
humain (21%), mais aussi celles qui ont cité des avantages importants de leur point de vue 
(conformité au droit, examen par cas ou faisabilité). en tout 16% ont reconnu que leur «  oui  » 
était purement tactique. en revanche, les adversaires du contre-projet formaient un groupe 
très hétérogène. il y avait ceux/celles qui le considéraient comme trop coulant (43%), mais 
aussi les personnes pour lesquelles il allait trop loin (au moins 20%). 15% des votant/es ont 
été incapables de motiver leur «  non  » ou ont même indiqué explicitement que la raison de 
leur décision négative tenait au fait que le contenu du contre-projet leur paraissait peu clair. 

deux arguments de soutien à l'initiative ont fait l'objet d'une forte polarisation. d'une part 
l'argument selon lequel l'expulsion rigoureuse de délinquants d'origine étrangère était un 
gage de sécurité et d'autre part l'argument affirmant que seule l'initiative est susceptible de 
régler ce problème. sur ces deux déclarations, les points de vue des partisans étaient très 
éloignés de ceux des adversaires de l'initiative. les différences ont été moins marquées en 
ce qui concerne les arguments contre l'initiative. même une majorité des personnes qui ont 
voté «  oui  » à l'initiative et «  non  » au contre-projet (52%) était par exemple d'avis que l'ini-
tiative promettait bien davantage que ce qu'elle pourrait mettre en œuvre. il est vrai que 36 
pour cent de ces votant-es ont en outre estimé arbitraire la définition utilisée dans l'initiative 
pour les faits incriminables entraînant l'expulsion. une partie importante des partisans de 
l'initiative a donc aussi perçu les faiblesses de l'initiative tout en l'approuvant malgré tout. 

l'initiative pour des impôts équitables

la décision concernant l'initiative pour des impôts équitables était marquée par l'opposition 
gauche-droite. le taux d'acceptation du camp de gauche se situait nettement au-dessus de 
50 pour cent, alors que les électeurs/électrices de droite rejetaient fermement cette reven-
dication. le marquage idéologique de la confrontation propre à cette votation se reflète 
également dans le comportement de vote des partisans des différents partis : les sympa-
thisant/es du ps soutenaient leur initiative à 78 pour cent, alors que les votant/es du camp 
bourgeois (pdc : 69%, pRd : 86%) et les partisans de l'udc (75%) la rejetaient nettement.
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les positions sur la politique en matière d'ordre ont également joué un rôle notable. qui-
conque était favorable à l'etat a accepté cet objet avec une probabilité nettement plus élevée 
(58%) que les partisans de la dérégulation. comme l'initiative visait également à limiter 
partiellement la souveraineté fiscale des cantons, il n'est guère étonnant que les «  fédé-
ralistes  » parmi les votant-es se soient prononcé/es avec véhémence contre cette revendi-
cation (77% de non), alors que les personnes qui souhaitaient accorder davantage de com-
pétences à la confédération ont accepté cet objet à une faible majorité (55%). le revenu du 
ménage n'a par contre joué qu'un rôle secondaire. 

presque un tiers des personnes qui ont voté «  oui  » (32%) voulaient, par leur décision, inter-
dire le modèle dégressif de l'impôt. 20 autres pour cent ont motivé leur vote par des aspects 
sociaux et 17 pour cent souhaitaient limiter la concurrence fiscale en général ou même la 
supprimer. en revanche, pour environ un cinquième des adversaires de l'initiative (22%), 
une restriction de la souveraineté fiscale des cantons ou des communes n'entrait pas en 
ligne de compte. un autre cinquième craignait, en cas d'acceptation de l'initiative, un démé-
nagement des contribuables fortunés et donc une augmentation généralisée des impôts. 
Huit pour cent ont rejeté l'initiative parce qu'ils s'attendaient à une augmentation des impôts 
pour la classe moyenne. un nombre considérable des personnes ayant voté «  non  » (38%) 
n'ont fait valoir aucune raison spécifique de fond pour expliquer leur refus. 

les arguments des partisans n'ont pas réussi à convaincre la majorité des votant-es. seule 
une minorité des votant-es (40%) souhaite une harmonisation fiscale. une faible majorité 
des sondé-es a fait valoir l'argument selon lequel la menace de déménagement de certains 
contribuables fortunés ne fait encore pas de ces derniers de mauvais citoyens suisses. par 
contre, les avis divergent diamétralement quant à savoir qui, en suisse, profite principa-
lement de la concurrence fiscale. environ la moitié (49%) croit qu'il s'agit uniquement des 
millionnaires, alors que 45 pour cent le contestent. 

l'argument «  contre  » qui a obtenu l'approbation la plus importante était celui qui affirmait 
que la classe moyenne devrait payer davantage d'impôts en cas de départ des personnes 
riches et fortunées. les personnes ayant voté «  non  » l'ont approuvé à 80 pour cent. il en va 
de même pour les partisans de l'initiative, qui ont partagé cet avis à hauteur de 44 pour cent. 

a propos de la méthode

la présente analyse repose sur un sondage post-électoral représentatif réalisé par le par-
tenariat vox. l'institut de recherche gfs.bern a effectué le sondage en l'espace de deux 
semaines après la votation du 28 novembre 2010. l'institut des sciences politiques de 
l'université de berne (ispb) a réalisé l'analyse des données. le sondage a été effectué 
par téléphone depuis le domicile de 75 enquêteurs/enquêteuses. en sa qualité d'instance 
de contrôle, l'institut de recherche gfs.bern avait cependant la possibilité de surveiller les 
entretiens depuis l'extérieur, sans que les enquêteurs/enquêteuses ne puissent s'en aper-
cevoir. l'échantillon des personnes interviewées a été obtenu selon une procédure aléatoire 

sur trois niveaux. le volume de l'échantillonnage s'élève à 1506 ayants-droit au vote, dont 
53 pour cent sont originaires de suisse alémanique, 27 pour cent de suisse romande et 20 
pour cent de suisse italophone. la marge de confiance de pour l'ensemble des sondé-es se 
situe à ±2.5 points pour cent. la prudence est de mise dans l'interprétation des données là 
où la subdivision des échantillons est faible et où parallèlement, la répartition des valeurs 
en pour cent est équilibrée (50:50). dans de tels cas, en raison d'une marge d'erreur plus 
importante, il est impossible de faire des déductions quant aux rapports de majorité. 
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tableau 1 : résultats pour la suisse et par cantons, en pour cent des votant-es

Participation
en %

initiative sur  
le renvoi % oui

contre-projet
% oui

initiative pour des 
impôts équitables

% oui

suisse 52.6 52.9 45.8 41.5

ZH 56.6 50.8 46.9 41.1

be 50.7 53.7 46.3 48.4

lu 57.2 55.9 46.9 33.9

uR 48.4 61.3 39.8 29.2

sZ 57.9 66.3 39.1 22.5

oW 57.9 60.3 43.1 20.8

nW 61.0 60.8 41.5 20.1

gl 45.2 60.8 41.4 40.7

Zg 57.9 55.0 49.4 20.5

fR 47.3 48.6 47.6 45.8

so 54.2 58.1 45.0 41.1

bs 55.7 43.4 47.9 58.7

bl 50.9 53.5 48.2 46.4

sH 67.9 56.3 45.9 40.7

aR 57.4 56.0 46.2 38.5

ai 49.0 65.7 39.4 25.1

sg 53.7 59.9 44.3 39.5

gR 45.5 52.6 44.4 37.8

ag 52.9 57.3 47.1 35.4

tg 50.8 61.1 44.3 35.9

ti 46.1 61.3 45.0 40.6

vd 51.9 41.8 42.6 46.8

vs 54.1 51.8 48.3 31.6

ne 47.8 44.0 46.9 57.0

ge 54.0 44.3 43.6 50.7

ju 42.3 42.7 45.7 59.1

source : http//www.admin.ch (résultats provisoires)

impoRtance accoRdée aux objets,  
paRticipation et foRmation de l‘opinion 
 

importance accordée aux objets

les sondé-es ont classé l’importance des trois objets, tant pour eux-mêmes que pour le 
pays, sur une échelle allant de 0 (sans importance) à 10 (importance élevée). l’initiative 
sur le renvoi a été perçue comme extrêmement importante, tant pour le pays que pour soi-
même. la moyenne de 7.2 (pour le pays) obtenue pour cette dernière se situe au-dessus de 
la moyenne de longue durée de 6.9 et dépasse nettement celle obtenue pour le contre-projet 
(6.1). l’initiative pour des impôts équitables a obtenu des valeurs de moyenne importance. 

tableau 1.1 :  perception de l’importance de l’objet pour le pays et pour soi-même,  
en pour cent des ayants droit au vote 

initiative sur le renvoi contre-projet initiative pour des 
impôts équitables

importance pour… le pays soi-même le pays soi-même le pays soi-même 

très faible (0, 1)
faible (2–4)
moyenne (5)
grande (6–8)
très grande (9, 10)

3
7
12
50
29

7
10
20
44
20

6
14
21
42
17

13
17
23
36
11

3
11
18
46
22

9
15
23
38
15

moyenne arithmétique
(n)

7.2
(1385)

6.3
(1380)

6.1
(1290)

5.2
(1284)

6.7
(1323)

5.7
(1309)

moyenne 1993–2008 6.9 5.4 6.9 5.4 6.9 5.4
© université de berne / gfs.bern : analyse vox des votations fédérales du 28.11.2010.

Participation

le taux de participation de presque 53 pour cent dépassait la moyenne de ces deux der-
nières décennies (44.1%). comme d’habitude, la participation des personnes issues des 
couches de formation et des classes de revenu élevées ainsi que celle des personnes âgées 
a été particulièrement forte. l’intérêt à la politique représentait toutefois la moti vation la 
plus importante. celui/celle qui déclarait vouer un intérêt extrême aux affaires politiques 
ne s’est quasiment pas abstenu-e d’aller voter (83% de taux de participation). il n’en allait 
pas de même pour les personnes qui se désintéressent de la politique : elles sont restées 
éloignées des urnes à hauteur de 94 pour cent. parmi les quatre grands par tis, c’est chez 
les partisans du ps et de l’udc que la mobilisation a été la plus forte. presque trois quarts 
de tous les partisans du ps (73%) et deux sympathisant-es sur trois de l’udc ont pris part 
au scrutin. le taux de participation particulièrement élevé des partisans de ces deux partis 
s’explique par le fait que les initiatives proposées prove naient de leurs rangs. 
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tableau 1.2 :  Participation selon les caractéristiques sociales et politiques,  
en pour cent des participant-es 

caractéristiques/catégories Participation en % n coefficient de corrélationa

total vox (pondéré) 53 1501

intérêt à la politique V = .547***

très intéressé-e 83 287

assez intéressé-e 69 650

pas vraiment intéressé-e 26 368

pas du tout intéressé-e 6 171

age V = .366***

18 à 29 ans 20 275

30 à 39 ans 45 328

40 à 49 ans 58 268

50 à 59 ans 62 209

60 à 69 ans 71 254

70 ans et plus 75 168

Formation V = .205***

niveau faible 35 114

niveau moyen 46 748

niveau élevé 65 637

sympathie pour un parti V = .302***

ps – parti socialiste 73 200

pdc – parti démocrate chrétien 49 92

plR – les libéraux – Radicaux 45 194

udc – union démocratique du centre 66 214

les verts 76 53

aucun parti 40 443

a   pour l'interprétation des variables statistiques, cf. «  données méthodologiques  ».
© université de berne / gfs.bern : analyse vox des votations fédérales du 28.11.2010

Formation de l‘opinion – difficulté à se décider et moment du choix 

pour une grande majorité de votant-es, la décision concernant l’initiative sur le renvoi a 
été facile et a donc été prise tôt. en revanche, les choses étaient quelque peu différentes 
pour le contre-projet. les participant-es ont indiqué avoir eu un peu plus de peine et avoir 
également pris leur décision plus tardivement. ce qui s’explique certainement aussi par le 
fait que nombre de votant-es devaient d’abord se déterminer quant au sens premier qu’ils/
elles entendaient donner à leur vote, à savoir un soutien maximal à leur option préférée ou 
la volonté de contrecarrer l’initiative.

l’initiative pour des impôts équitables et le contre-projet relatif à l’initiative sur le renvoi 
présentent des valeurs quasiment identiques en ce qui concerne le moment du choix et la 
difficulté à se décider. 

tableau 1.3 :  moment du choix et difficulté à se décider, en pour cent des participant-es 

initiative  
sur le renvoi

contre-projet initiative pour des 
impôts équitables

moment du choix (n =797)

clair depuis le début 36 28 28

3 à 6 semaines avant la votation 32 34 33

1 à 2 semaines avant la votation 23 27 28

dans la dernière semaine avant 
la votation

9 11 11

difficulté du choix (n =797)

plutôt facile 70 61 61

plutôt difficile 27 32 33

indécis, pas de réponse 4 8 7

© université de berne / gfs.bern : analyse vox des votations fédérales du 28.11.2010
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l‘initiative populaiRe «  pouR le Renvoi des 
étRangeRs cRimi nels  » et le contRe-pRojet  
des cHambRes fédéRales 
 
situation initiale

les votations concernant l’initiative sur le renvoi et le contre-projet de l’assemblée na tionale 
avaient pour objet le renvoi des criminels étrangers. aujourd’hui déjà, la loi en vigueur pré-
voit que le droit de séjour peut être retiré en cas de privation de liberté de longue durée. il 
est vrai que, lors de l’examen des cas, les autorités et les tribunaux dis posent d’une marge 
d’appréciation qui, en particulier lors de l’appréciation de la pro portionnalité, est différente 
d’un canton à l’autre. cette «disposition potestative» a offus qué l’udc, qui a lancé l’initiative 
populaire «  pour le renvoi des étrangers criminels». celle-ci exigeait un renvoi automatique 
pour les étrangers et étrangères condamnés par un jugement entré en force ou qui ont 
perçu abusivement des prestations sociales. en outre, l’initiative prévoyait une interdiction 
d’entrer sur le territoire minimale de cinq ans pour les personnes expulsées.

cette initiative subissait les critiques de différents milieux. les partis bourgeois lui re-
prochaient d’une part d’être inapplicable, puisqu’elle contrevenait tant aux principes de la 
constitution qu’aux obligations de droit international. d’autre part, la liste des délits déter-
minants contenue dans l’initiative est incomplète et pourrait donc entraîner une pratique 
excessive des renvois. c’est pourquoi le parlement a opposé un contre-projet à l’initiative. 
celui-ci est d’une part en accord avec les principes fondamentaux de la constitution et 
d’autre part englobe de manière déterminante l’ensemble des actes dé lictueux graves, in-
dépendamment du genre de délits.

la gauche critiquait le fait que cette initiative introduisait une «  justice à deux vitesses»1, 
puisqu’elle exigeait un droit pénal spécifique pour les étrangers et étrangères. alors que 
les représentant-es du ps et des verts étaient d’avis qu’il fallait rejeter l’initiative, aucun 
consensus unanime n’a pu être trouvé en ce qui concerne le contre-projet. s’il est vrai que 
l’assemblée nationale des délégués des deux partis recommandait un double non, une mi-
norité non négligeable de politicien/nes de gauche plaidait en faveur du contre-projet. cette 
recommandation n’était que rarement liée à des motifs de fond, mais a plutôt été formulée 
en vue de réussir malgré tout à empêcher l’acceptation de l’initiative de l’udc, que les son-
dages pré-électoraux donnaient gagnante.

parce qu’il s’agissait de voter en même temps sur une initiative et sur son contre-projet, 
l’ayant-droit au vote s’est trouvé confronté à une constellation conflictuelle à laquelle il n’est 
guère habitué. lors de la campagne de votation, l’udc soutenait son initiative, mais rejetait 
de manière véhémente le contre-projet, prétendant qu’il ne changerait pas grand-chose à 
la pratique en vigueur. les partis bourgeois se sont engagés en faveur du contre-projet, 

estimant que lui seul était réalisable. une majorité du camp gauche-vert combattait les 
deux objets ; cependant une minorité d’entre eux recommandait d’accep ter le contre-projet 
pour une question de stratégie.

si la constellation conflictuelle était inhabituelle, la situation en matière de décision l’était 
tout autant. le souverain avait le choix non pas entre deux, mais entre trois alter natives : 
le statu quo, le contre-projet et l’initiative. dans ce genre de situation, le/la votant-e est 
confronté-e à la question de savoir quel objectif prioritaire il/elle poursuit par son vote : 
souhaite-t-il/elle mettre en œuvre sa préférence première ou empêcher un résultat qui, à 
son avis, représente la pire issue ? lors d’une votation simple, l’applica tion des deux stra-
tégies mène à un choix identique, ce qui n’est pas nécessairement le cas lors d’une votation 
à plusieurs variantes, qui exige des réflexions tactiques complé mentaires. l’estimation des 
chances d’acceptation des deux objets joue alors un rôle décisif. bref, la décision de vote 
relative à l’initiative et au contre-projet représentait également un défi stratégique. 

la campagne de votation a été menée dans un climat passionné et a déplacé plus de la moitié 
des ayant-droit aux urnes (52.6%). le résultat de la votation a été historique: pour la premi-
ère fois, une initiative relevant de la politique extérieure était approuvée. exception faite de 
bâle-ville, l’initiative populaire de l’udc a obtenu une majorité dans tous les cantons aléma-
niques. dans les cantons francophones, même si elle a été majo ritairement rejetée – excep-
tion faite du canton du valais – elle a pourtant obtenu par tout plus de 40 pour cent de «  oui  ». 
en revanche, le contre-projet a nettement échoué. il n’a pas récolté la moindre majorité 
cantonale. de ce fait, le résultat de la question sub sidiaire a été insignifiant ; le contre-projet 
obtenait certes une faible majorité des voix, mais nettement moins de suffrages cantonaux. 

Profil du vote

pour qu’une initiative soit couronnée de succès, il est primordial que le soutien soit im portant 
dans les rangs de ceux qui l’ont lancée. l’initiative de l’udc sur le renvoi dis posait de ce 
soutien. presque tous/toutes les sympathisant-es de l’udc déposaient un oui dans l’urne 
(98%). ils/elles ont également agi ainsi pour le contre-projet, puis qu’ils/elles se sont quasi-
ment conformé-es sans exception à la ligne du parti en le reje tant massivement à 94 pour 
cent. nous constatons une conformité de recommandation identique chez les partisans du 
ps – toutefois uniquement pour l’initiative : celle-ci a été rejetée par les sympathisant-es du 
ps à 88 pour cent. concernant le contre-projet, l’élec torat du ps a été aussi divisé que la 
tête de son parti. une moitié de celui-ci a rejeté cet objet, l’autre l’a accepté. c’est auprès 
des partisans des deux partis du centre – pdc et plR – que le contre-projet a recueilli le 
plus fort soutien. il est vrai que ceux-ci ne sou tenaient pas cet objet sans réserve. environ un 
tiers d’entre eux déposaient un «  non  » dans l’urne (pdc : 37% de non ; plR : 36%). en outre, 
les chances de succès du contre-projet ont été réduites en raison du fait que la variante de 
l’udc, à savoir l’initiative sur le renvoi, paraissait attrayante pour une partie considérable 
des partisans du pdc et du plR. dans notre échantillon, 51 pour cent des sympathisant-es 
du pdc et 37 pour cent de ceux/celles du plR ont indiqué avoir voté en faveur de l’initiative. 

1 en rapport avec le contre-projet, il a également été question de «  justice à trois vitesses  »
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pour les deux objets, le comportement de vote présente un modèle de conflit teinté d’idéologie 
– qui varie toutefois en importance et en direction. la votation relative à l’initiative sur le 
renvoi correspond au type idéal de conflit idéologique. a l’extrême gauche, cet objet a été 
rejeté quasiment sans exception, alors qu’à l’extrême droite du spectre idéologique, il a at-
teint un taux d’acceptation de 90 pour cent. le contre-projet a donné lieu à une polarisation 
moins forte au niveau idéologique, ce qui est certaine ment aussi dû au fait qu’un nombre 
considérable de personnes ont voté non pas avec le cœur (c’est-à-dire, dans ce contexte, 
selon leurs préférences en matière de valeurs), mais avec la tête (à savoir tactiquement). en 
outre, le rapport entre le classement gauche – droite et la décision de vote n’est pas linéaire 
comme pour l’initiative sur le renvoi, mais en forme de cloche : les valeurs d’acceptation du 
contre-projet augmentent tout d’abord radicalement de gauche à droite pour atteindre un 
taux de plus de 50 pour cent chez les personnes qui se classent au centre du spectre idéo-
logique, puis diminuent à nouveau plus on se positionne à droite. 

ce modèle de relation se retrouve également dans le rapport entre certaines préférences en 
matière de valeurs et la décision de vote. la position relative à la population étran gère, par 
exemple, est en forte corrélation avec le vote concernant l’initiative sur le ren voi, mais non 
avec celui du contre-projet. cela tient au fait que ce dernier a été rejeté tant par l’électorat 
extrêmement sceptique par rapport à la population étrangère, que par celui qui se montre 
favorable à cette dernière – bien entendu pour des raisons tota lement différentes. 

le fait que des considérations tactiques soient entrées en jeu dans le comportement de 
vote, en particulier lors de la décision relative au contre-projet, se trouve corroboré par la 
comparaison entre le vote et le «  résultat souhaitable» indiqué par les sondé-es. qui conque 
espérait l’acceptation de l’initiative sur le renvoi l’acceptait pour ainsi dire tou jours (99%), 
tout en rejetant clairement le contre-projet (90%). les personnes qui indi quaient le contre-
projet comme résultat préféré ont, avec une grande probabilité, sou tenu celui-ci (92%), mais 
ont rejeté nettement l’initiative (89%). bref, les personnes qui manifestaient des préférences 
pour l’un des deux objets n’ont eu aucune peine à choisir une certaine combinaison de vote. 
il en va tout autrement chez celles qui souhaitaient un rejet des deux objets. si elles ont re-
fusé quasi à l’unanimité l’initiative sur le renvoi (97%), un tiers d’entre elles (32%) ont néan-
moins voté «  oui» au contre-projet. ces der nières avaient sans doute abandonné l’espoir 
d’un double non et étaient convaincues qu’une acceptation de l’initiative pouvait encore être 
empêchée en soutenant le contre-projet, qui ne suscitait guère la sympathie, mais que l’on 
considérait finalement comme un moindre mal.2 

tableau 2.1 :  initiative sur le renvoi et contre-projet – comportement de vote d’après les 
caractéristi ques politiques, en pour cent des personnes ayant voté «  oui»

caractéristiques/catégories initiative sur le renvoi contre-projet

% oui n coefficient de 
corrélationa

% oui n coefficient de 
corrélationa

total vox (pondéré) 53.0 982 45.9 922

sympathie pour un parti V = .59*** V = .41***

ps – parti socialiste 12 160 50 177

pdc – parti démocrate chrétien 37 54 63 57

plR les libéraux - Radicaux 51 106 64 104

udc – union démocratique du 
centre 

98 212 6 155

les verts (23) (44) (38) (47)

aucun parti 55 216 50 196

Positionnement sur l'axe gauche-droite V = .55*** V = .22***

extrême gauche (5) (39) (29) (42)

gauche 18 242 55 264

centre 50 258 54 252

droite 79 314 38 267

extrême droite 90 62 (20) (46)

confiance dans le gouvernement V = .25*** V = .23***

confiance 43 403 57 406

méfiance 67 429 32 368

Valeur : égalité des chances pour étrangers/
étrangères 

V = .28*** n.s.

pour l'égalité des chances 40 440

avis mitigé 57 301

pour l'inégalité des chances 74 227

Valeur : modernité V = .34*** V = .17***

pour une suisse moderne 33 296 53 308

avis mitigé 53 466 48 435

pour une suisse traditionnelle 82 195 29 157

souhaits concernant le résultat du vote V = .91*** V = .72***

oui à l'initiative sur le renvoi 99 479 10 331

oui au contre-projet 11 264 92 329

Rejet des deux objets 3 219 32 245

a   pour l'interprétation des variables statistiques, cf. «  données méthodologiques  ».
les chiffres entre parenthèses indiquent uniquement une tendance, le nombre de cas ne dépassant 
pas 50 : on ne peut donc en tirer aucune donnée statistique.
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2  le taux d‘utilisation du sondage de ces votant-es a été bien supérieur à la moyenne. il s‘élevait à 54 pour 
cent (moyenne de tous/toutes les votant-es : 41 pour cent).
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en plus des caractéristiques politiques, les caractéristiques sociétales ont également exer-
cé une influence sur la décision. il s‘agit avant tout de la formation scolaire. les personnes 
ayant terminé leur scolarité obligatoire ou un apprentissage se sont nettement exprimées 
en faveur de l‘initiative sur le renvoi, alors que les universitaires ou les di plômé-es de l‘epf 
ont clairement rejeté cet objet. s‘agissant du contre-projet, c‘est exac tement l‘inverse, 
même si l‘écart est moins prononcé. quant à l‘âge, il n‘a pas été dé terminant pour la déci-
sion de vote sur l‘initiative, mais a joué un rôle pour le contre-projet : le taux d‘acceptation 
augmentait avec l‘âge. 

l‘estimation de l‘importance était également en forte corrélation avec la décision. il est 
certes difficile de dire sur la base de quels critères l‘estimation de l‘importance a été effec-
tuée. le fait d‘être personnellement concerné – dans le sens de répercussions per sonnelles 
directes – ne peut avoir été déterminant au sens strict du terme. la thèse la plus probable 
est que la pertinence attribuée à l‘initiative sur le renvoi résultait de la pression ressentie 
face au problème, alors que l‘importance du contre-projet a plutôt été estimée en fonction 
de sa capacité à empêcher le succès de l‘initiative. 

tableau 2.2 :  initiative sur le renvoi et contre-projet – comportement de vote d’après les 
caractéristi ques sociales, en pour cent des personnes qui ont voté oui

caractéristiques/catégories initiative sur le renvoi contre-projet

% oui n coefficient de 
corrélationa

% oui n coefficient de 
corrélationa

total vox (pondéré) 53.0 982 45.9 922

age n.s. V = .12*

18 à 29 ans 38 64

30 à 39 ans 40 170

40 à 49 ans 42 178

50 à 59 ans 45 148

60 à 69 ans 50 220

70 ans et plus 56 142

Formation V = .30*** V = .14**

scolarité obligatoire (72) (43) (30) (33)

apprentissage /  
école professionnelle

64 449 43 397

maturité, études pédagogiques 55 69 39 66

ecoles supérieures et formation 
professionnelle

59 88 35 74

Haute école professionnelle  
(ets, escea)

43 72 55 76

epf/Hes 32 108 55 114

université 29 144 53 155

importance personnelle V = .20*** V = .33***

très faible (15) (40) 23 102

faible 34 68 26 133

moyenne 53 159 37 182

grande 55 460 59 344

très grande 60 243 65 136

Ville/campagne V = .18*** V = .09*

communes campagnardes 63 354 40 318

agglomérations de faible et mo-
yenne importance

53 323 50 299

grandes agglomérations/villes 41 304 48 304

a pour l'interprétation des variables statistiques, cf. «  données méthodologiques  ».
les chiffres entre parenthèses indiquent uniquement une tendance, le nombre de cas ne dépassant 
pas 50 : on ne peut donc en tirer aucune donnée statistique.
© université de berne / gfs.bern : analyse vox des votations fédérales du 28.11.2010
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le contre-projet n’ayant obtenu ni la majorité du peuple ni celle des cantons, le résultat 
de la question subsidiaire n’avait aucune importance. celui-ci nous informe certes sur les 
stratégies des votant-es et aussi sur la préférence donnée à l’une ou l’autre des mesu res de 
renforcement – celle proposée par l’udc ou celle élaborée par le parlement sous la forme 
d’un contre-projet. ce dernier a été préféré par une très faible majorité de 50.4 pour cent 
des votant-es. il est vrai que l’initiative sur le renvoi obtenait nettement plus de voix des 
cantons (13 4/2 contre 7 2/2). le nombre de bulletins blancs était bien plus important pour 
la question subsidiaire que pour les deux objets. en tout, le nombre des bulletins blancs 
s’élevait à 5.6 pour cent du total de tous les bulletins déposés (résultats provisoires officiels 
finals sur admin.ch).3 c’est pourquoi nous avons pris en compte les bulletins blancs dans 
l’analyse ci-dessous. 

la première question qui se posait était de savoir qui avait voté blanc à la question sub-
sidiaire. c’est avant tout l’électorat des partis de gauche qui s’est abstenu de répondre à la 
question subsidiaire. 11 pour cent de tous/toutes les sympathisant-es du ps et 13 pour cent 
des partisans des verts4 n’ont pas voulu trancher entre les deux objets. les person nes qui 
souhaitaient le rejet des deux objets ont même été 20 pour cent à voter blanc. en considé-
rant que la question subsidiaire ne devient importante que si les deux objets devaient être 
acceptés, ce comportement de vote ne s’explique que de deux façons : soit l’on considérait 
que l’initiative et le contre-projet devaient être rejetés dans la même mesure5, soit l’on ne 
réalisait pas l’importance de la question subsidiaire.

les partisans des partis n’ont pas observé la même discipline en ce qui concerne la li gne 
de leur parti préféré. même en ce qui concerne la question subsidiaire, les sympa thisant-
es de l’udc se sont également fait remarquer par une discipline de parti particu lièrement 
élevée : 96 pour cent ont avantagé l’initiative. la conformité au parti a été tout aussi forte 
chez l’électorat du ps, toutefois avec le résultat inverse : seuls 13 pour cent ont favorisé 
l’initiative populaire de l’udc. les partisans du pdc ont majoritaire ment soutenu le contre-
projet, alors que chez les sympathisant-es du plR, les préféren ces se répartissaient de 
manière équilibrée entre l’initiative et le contre-projet. 

tableau 2.3 :  question subsidiaire – comportement de vote d’après la sympathie pour 
un parti, la combinaison de vote et le résultat souhaité, en pour cent des 
personnes ayant voté oui

caractéristiques / catégories n Préférence 
accordé à 

l'initiative en %

Préférence  
accordé au  

contre-projet en %

vote blanc
en %

total vox (pondéré) 46.7 47.6 5.7

sympathie pour un parti 

ps – parti socialiste (151) 151 13 76 11

pdc – parti démocratique chrétien (58) 58 35 60 5

plR. les libéraux – Radicaux (122) 122 48 49 3

udc – union démocratique du centre 
(156) 

156 96 3 1

les verts (40) (40) (15) (73) (13)

aucun parti (185) 185 45 48 7

issue du vote : résultat souhaité (n) 

oui à l'initiative sur le renvoi (408) 408 97 2 1

oui au contre-projet (285) 285 3 95 2

Rejet des deux objets (195) 195 6 74 20

combinaison de vote : initiative et contre-projet

double oui (55) 55 69 29 2

oui à l'initiative/ non au contre-projet 
(317)

317 98 2 1

non à l'initiative/ oui au contre-projet 
(290)

290 2 97 1

double non (149) 149 4 72 24

a pour l'interprétation des variables statistiques, cf. «  données méthodologiques  ».
les chiffres entre parenthèses indiquent uniquement une tendance, le nombre de cas ne dépassant 
pas 50 : on ne peut donc en tirer aucune donnée statistique.
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quant à savoir si le contre-projet aurait pu l‘emporter sur l‘initiative s‘il avait eu les fa veurs 
des personnes qui ont voté deux fois non, la réponse relève de la spéculation. tout d‘abord, 
pour une partie d‘entre eux/elles, le contre-projet ne représentait pas du tout le «  moindre 
mal  » des deux objets. sous aucun prétexte, ces personnes n‘étaient donc d‘accord de dépo-
ser dans l‘urne un «  oui  » au contre-projet. c‘est pourquoi, même si toutes les personnes qui 
ont voté deux fois non avaient décidé, pour des raisons tacti ques, de soutenir le contre-projet, 
le résultat de la question subsidiaire, qui, selon toute probabilité aurait joué son rôle, aurait 
à peine été différent. car presqu’aucune de ces personnes n’a favorisé l’initiative. parmi les 
votant-es qui ont répondu à toutes les ques tions, le contre-projet avait déjà obtenu (quasi-
ment) le soutien maximal en ce qui concerne la question subsidiaire. les personnes qui ont 

3  l‘assemblée nationale des délégués des verts a recommandé l‘abstention pour la question subsidiaire.
4  les chiffres des verts sont à considérer comme une tendance, le nombre de cas étant inférieurs à 50.
5  concernant la question subsidiaire, un bulletin blanc à un sens lorsqu‘on est indifférent à la question 

de savoir si c’est l’initiative ou le contre-projet qui est accepté, parce que l’on ne voit aucune différence 
entre les deux objets. toutefois seuls 4 pour cent du groupe susmentionné de votant-es ont indiqué, lors 
de la question concernant le contenu, que le contre-projet et l’initiative étaient en principe identiques. 
en revanche, 42 pour cent d’entre eux/elles ont qualifié le contre-projet de version plus modérée, resp. 
plus humaine de l’initiative. un autre 19 pour cent a même mentionné des aspects concrets, tels que 
l’examen des cas individuels ou l’article sur l’intégration, qui distinguent le contre-projet de l’initiative.
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voté deux fois non et qui se sont abstenues à la question subsidiaire – environ 4 pour cent 
de tous/toutes les partici pant-es – représentaient le seul potentiel de modification. si elles  
avaient pu se résoudre à donner la préférence au contre-projet par le biais de la question sub-
sidiaire (ce qui, comme déjà mentionné, est une supposition téméraire), celui-ci aurait certai-
nement encore pu consolider sa majorité concernant les suffrages du peuple, mais n’aurait 
pro bablement pas pu réduire de manière décisive l’important écart au niveau des suffrages 
cantonaux.6 le résultat serait certainement resté identique : l’initiative aurait triomphé. 

Perception

interrogé-es sur le contenu de l’initiative, 80 pour cent des participant-es ont indiqué 
l’expulsion des criminels étrangers. d’autres références concernant le contenu n’ont guère 
été mentionnées. 

tableau 2.4 :  initiative sur le renvoi – Perception des contenus, en pour cent des ayants 
droit (premiè res mentions uniquement)

Perception* Total Participant-es non participant-es

% n % n % n

Renvoi des criminels étrangers 69 1040 80 637 57 403

aspects spécifiques de la pratique  
de renvoi (accélération/ durcissement/ 
automatisme)

2 35 3 25 1 10

mention des raisons du renvoi (par ex. 
renvoi en cas d'abus dans le domaine 
social)

2 34 2 19 2 15

généralités 5 81 7 52 4 29

autres 2 24 2 13 2 11

indécis pas de réponse 19 287 7 51 34 236

total 100 1506 100 797 100 704

* ces réponses ont été pondérées en fonction de la participation.
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les indications sur le contenu du contre-projet établissaient généralement une compa-
raison avec l‘initiative. 41 pour cent des participant-es y voyaient une version plus mo dérée, 
plus édulcorée ou plus humaine de l‘initiative. en font également partie les men tions qui 
qualifiaient l‘initiative et le contre-projet de quasi identiques (5%). 13 autres pour cent ont 
comparé le catalogue des délits des deux objets et mentionné ceux du contre-projet de ma-
nière plus différenciée ou plus complète. dix pour cent ont relevé le maintien de l‘examen 
des cas individuels comme différence fondamentale entre les deux objets. 

sur un point, la différence de perception entre l‘initiative et le contre-projet a été mani-
feste : un participant sur cinq ne savait pas (plus) en qui consistait le contre-projet. cette 
proportion n‘était que de 7 pour cent pour l‘initiative sur le renvoi. cependant un faible de-
gré de connaissance a eu des répercussions négatives sur la probabilité d‘acceptation du 
contre-projet. 73 pour cent des personnes qui n‘étaient de toute évidence pas au courant du 
contenu de ce dernier déposaient par conséquent un «  non  » dans l‘urne. dans aucune autre 
catégorie de la perception du contenu, ce taux de «  non  » n‘a été aussi élevé. pour l‘initiative, 
nous assistons à l‘effet exactement inverse. la personne qui ne connaissait pas le contenu 
de l‘initiative, votait plutôt «  oui  » que «  non  » (62 à 38%). bref, une exigence trop importante 
en matière de contenu a nui au contre-projet. 

tableau 2.5 :  contre-projet – Perception des contenus, en pour cent des ayants droit  
(premières men tions uniquement)

Perception* Total Participant-es non participant-es

% n % n % n

version édulcorée, modérée de l'initiative 27 400 36 291 16 109

mention de motifs concrets pour le  
renvoi, catalogue concret de délits 

9 140 13 101 6 39

maintien de l'examen des cas individuels 6 91 10 79 2 12

article sur l'intégration 4 55 4 31 3 24

aucune, ou guère de différence  
par rapport à l'initiative 

3 49 5 39 2 10

aspects concernant l'exécution,  
conformité au droit

1 21 2 15 1 6

léger durcissement/ uniformisation 1 14 2 13 0 1

peu de changements par rapport au  
statu quo / pratique déjà très sévère 

1 9 1 7 0 2

généralités 6 86 6 50 5 36

autres 1 12 1 8 0 4

indécis / pas de réponse 42 624 20 163 66 461

total 100 1506 100 797 100 704

* ces réponses ont été pondérées en fonction de la participation.
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motifs du choix

quasiment un-e votant-e sur cinq (19%) a lié l’acceptation de l’initiative à un renvoi (plus) con-
séquent des criminels étrangers. 8 autres pour cent souhaitaient un net durcis sement de la 
pratique de renvoi et ont par conséquent voté «  oui  » à l’initiative. au total 30 pour cent ont fait 
référence, en des termes généraux, à des problèmes concernant les étrangers/étrangères, 
par exemple au fait que ceux/celles qui résident dans notre pays font trop peu d’efforts pour 
s’intégrer ou que la criminalité est également ou prioritaire ment un problème d’étrangers. 6  lorsque l‘un des objets obtient davantage de suffrages auprès du peuple et l‘autre davantage de  

suffrages cantonaux, on applique la règle du pourcentage (139b, alinéa 3 bv).
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certain-es votant-es ont également relevé la dimension des coûts liés à cet objet. près 
d’un cinquième des personnes qui ont voté «  oui  » (19% premières et secondes men tions)  
estimaient qu’un renvoi plus conséquent permettrait d’économiser des frais. un quart des per-
sonnes ayant voté «  oui  » se sont exprimées d’une manière très générale sur les raisons de leur 
choix, le plus souvent par des remarques du type «  trop, c’est trop  » ou «  maintenant ça suffit  ». 

tableau 2.6 : initiative sur le renvoi – motifs des votant-es (plusieurs réponses possibles)

motifs du choix cités spontanément Premières 
mentions

Toutes les 
mentions 

% n % n

Personnes qui ont voté oUi

Renvoi des criminels étrangers 19 97 28 143

durcissement de la pratique de renvoi 8 42 15 79

etrangers/étrangères et criminalité 18 91 43 228

aspects concernant l'intégration  
(par ex. «  les étrangers doivent mieux s'intégrer  »)

8 43 17 88

crainte de surpopulation étrangère /  
différences culturelles 

4 21 13 67

généralités 25 131 33 172

dont : changement du statu quo absolument nécessaire 
(«  maintenant ça suffit  » ou «  trop c'est trop  ») 

14 71 17 88

coûts (par ex.: «  les séjours en prison sont coûteux  ») 7 37 19 100

autres 5 24 7 35

Recommandations 2 11 3 17

indécis / pas de réponse 4 23 54 283

total 100 520 233 1212

Personnes qui ont voté non

critiques envers le durcissement/l'automatisme/
l'uniformisation

42 193 68 312

critiques concernant les motifs de renvoi  
(catalogue des délits incomplet, contre le  
renvoi en cas de délits mineurs)

17 76 35 162

initiative de l'udc/ stratégie de campagne de l'udc 15 68 20 90

critiques envers l'application pratique/ conformité au droit 6 29 20 91

etrangers et criminalité 5 21 11 50

pour des raisons tactiques 1 5 3 14

autres 2 10 5 23

généralités 7 32 15 71

Recommandations 2 9 3 12

indécis / pas de réponse 4 17 52 245

total 100 460 232 1070
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les critiques relatives au durcissement de la pratique de renvoi ou au renvoi automati que ré-
clamé par l‘initiative ont constitué le motif le plus fréquemment cité par les per sonnes ayant 
voté «  non  ». 42 pour cent (premières mentions) n‘étaient pas d‘accord avec la tendance gé-
nérale de l‘initiative. 17 autres pour cent trouvaient que l‘initiative allait trop loin sur certains 
points (par exemple le renvoi pour des délits mineurs) ou criti quaient le catalogue des délits 
de l‘initiative. 6 pour cent considéraient l‘initiative comme inapplicable ou incompatible avec 
la constitution ou le droit international. 5 pour cent estimaient qu‘il n‘y a aucun problème avec 
les étrangers en matière de crimi nalité. presqu‘une personne ayant voté «  non  » sur six (15%) 
rejetait prioritairement cet objet parce qu‘il émanait de l‘udc ou qu‘il le considérait comme 
une pure propagande électorale. 3 pour cent au total (premières et secondes mentions) ont 
indiqué qu‘ils/elles avaient déposé un «  non  » dans l‘urne pour des raisons tactiques. 

tableau 2.7 : contre-projet – motifs des votant-es (plusieurs réponses possibles)

motifs du choix cités spontanément Premières 
mentions

Toutes les 
mentions 

% n % n

Personnes qui ont voté oUi

Référence à l'initiative : le contre-projet est plus modéré, plus humain 21 90 24 101

pour des raisons tactiques 16 66 19 80

conformité au droit du contre-projet, plus proche de la pratique 11 46 25 107

catalogue plus concret des délits 10 41 18 78

durcissement/ renvoi des criminels étrangers 6 28 7 30

examen des cas individuels/ article sur l'intégration 7 27 12 52

généralités 16 67 23 95

autres 6 24 14 61

Recommandations 4 16 6 25

indécis/ pas de réponse 5 19 69 290

total 100 424 217 919

Personnes qui ont voté non

l'initiative est meilleure que le contre-projet 43 214 51 256

contre un durcissement de la pratique de renvoi 15 70 17 87

l'intégration règle davantage les problèmes /  
conséquences pour les personnes renvoyées

5 26 5 28

contre-projet trop peu clair, vague 3 14 4 19

faux motifs («  il n'était pas possible de voter deux fois oui  ») 2 8 2 8

généralités 12 61 21 106

autres (par ex. «  motifs identiques à l'initiative  »,  
«  uniquement un moyen de contrecarrer l'initiative  »)

8 41 14 69

Recommandations 1 6 3 13

indécis / pas de réponse 12 60 79 392

total 100 500 195 978

© université de berne / gfs.bern : analyse vox des votations fédérales du 28.11.2010
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en ce qui concerne le contre-projet, les fronts traversaient les camps idéologiques et par con-
séquent, les motifs du choix n‘étaient pas aussi homogènes que pour l‘initiative sur le renvoi. 

parmi les personnes qui avaient voté «  oui  », il y avait d‘une part celles qui avaient ac cepté 
le contre-projet parce qu‘elles préconisaient un durcissement de la pratique de renvoi. 6 
pour cent ont justifié leur décision de cette manière. nombre d‘entre elles (35%) ont déposé 
dans l‘urne un double oui. d‘autre part, 21 pour cent des partisans ont reconnu avoir ac-
cepté le contre-projet parce que, de leur point de vue, il représen tait une solution de com-
promis acceptable entre l‘initiative, qui allait trop loin, et l‘insa tisfaisant statu quo. elles 
étaient 90 pour cent à rejeter l‘initiative et à préférer, aussi pour la question subsidiaire, le  
contre-projet quasi à l‘unisson (95%, 2% ont voté blanc). 28 pour cent des personnes qui ont 
voté «  oui  » ont fait référence à certains as pects isolés et spécifiques qui, à leurs yeux, qua-
lifiaient le contre-projet comme l‘alter native à soutenir de préférence. parmi ces aspects, 
citons la plus grande facilité d‘appli cation, resp. la conformité au droit (11 pour cent des 
premières mentions), le catalogue plus concret des délits (10%) et le maintien de l‘examen 
individuel des cas, resp. l‘arti cle sur l‘intégration (7%). les personnes qui, pour ces raisons, 
approuvaient le contre-projet, rejetaient l‘initiative dans la plupart des cas.7 finalement 16 
pour cent ont re connu avoir accepté le contre-projet non pour des raisons de contenu, mais 
pour des raisons stratégiques. pourtant cette catégorie de votant-es n’englobe pas unique-
ment ceux/celles qui souhaitaient réduire les chances de succès de l’initiative en acceptant 
le contre-projet. car 23 pour cent d’entre eux/elles acceptaient le projet et lui donnaient 
généralement (91%) la préférence, même en ce qui concerne la question subsidiaire. ces 
personnes enclines aux réformes ont soutenu le contre-projet pour ne pas se retrou ver 
«  les mains vides» en cas de défaite de l’initiative. 

les adversaires du contre-projet émanaient tant de gauche que de droite. en consé quence, 
il est possible de distinguer les motifs d’opposition exprimés par la gauche contre le durcis-
sement et ceux de la droite pour le durcissement. presque la moitié des premières mentions 
(43%) concernait ces derniers. ces personnes indiquaient la plupart du temps que l’initiative 
représentait la meilleure des deux propositions de durcisse ment. par principe, cela n’aurait 
pas forcément dû entraîner un «  non  » au contre-projet, car, en tant que partisanes des mesu-
res de durcissement, ces personnes auraient aussi pu déposer un double «  oui  » dans l’urne, 
afin d’empêcher de toutes leurs forces l’issue du scrutin qu’en principe elles souhaitaient le 
moins – à savoir le maintien du statu quo. cependant, pour des raisons difficiles à expliquer 
cette combinaison n’entrait pas en ligne de compte pour ce groupe de votant-es, on peut pen-
ser que ces personnes – peut-être en raison des sondages antérieurs au scrutin – spéculaient 
sur le fait que l’initiative serait de toute façon acceptée8 et que, par conséquent, un «  oui» au 
contre-projet diminuerait inutilement ses chances.

20 pour cent des premières mentions peuvent en revanche être qualifiées sans aucun doute 
de rejet du durcissement. ces motifs ont alors aussi été mentionnés essentielle ment par 
des votant-es qui se classent à gauche de l’échiquier politique.9 

la part de ceux/celles qui ne souhaitaient pas indiquer leur motivation est comparati vement 
élevée. elle s’élève à 12 pour cent, alors que pour les personnes ayant voté «  oui  » comme pour 
l’initiative sur le renvoi, la marque des 5 pour cent n’a pas été dé passée. si l’on additionne ces 
votant-es et ceux/celles qui ont reconnu explicitement n’avoir pas compris ce que prévoyait 
réellement le contre-projet (3%), on obtient une part de 15 pour cent de personnes ayant voté 
«  non  » qui ne connaissait guère, voire pas du tout, le contenu du contre-projet. l’incertitude 
et la manque d’information ont toute fois souvent entraîné le rejet du contre-projet. 

arguments pour et contre avancés durant la campagne

dix arguments utilisés fréquemment pendant la campagne ont été soumis aux sondé-es, 
qui pouvaient se déclarer d’accord, les rejeter ou, en cas d’ambivalence ou d’indéci sion, 
répondre aussi par «  je ne sais pas  ». parce que les arguments se rapportaient de temps 
à autre aux deux objets, nous avons déterminé10 les valeurs d’approbation pour les quatre 
combinaisons de vote, à savoir le double «  oui  », le double «  non  », «  oui  » à l’ini tiative et 
«  non  » au contre-projet ou l’inverse. 

parmi les arguments en faveur de l’initiative, celui qui indiquait que grâce à l’initiative, les 
étrangers/étrangères expulsé-es ne pourraient plus revenir rapidement en suisse, a ob-
tenu l’assentiment le plus élevé. environ deux tiers de tous/toutes les votant-es (65%) ont 
approuvé cette déclaration. comme il fallait s’y attendre, le pourcentage d’approba tion était 
plus élevé chez les partisans de l’initiative que chez les personnes qui accep taient le con-
tre–projet et rejetaient en même temps l’initiative. mais même ces derniè res, dans leur 
majorité (57%), se montraient d’accord avec cet argument. 

la déclaration selon laquelle un renvoi conséquent des criminels étrangers serait un gage 
de sécurité a davantage polarisé. les personnes qui acceptaient l’initiative en étaient majo-
ritairement convaincues (double oui : 80%; oui/non : 85%), alors qu’une nette majorité des 
adversaires de l’initiative – indépendamment de leur positionnement par rapport au contre-
projet – classait cet argument comme infondé. 

7 le taux de rejet des trois groupes de motifs mentionnés varie entre 86 et 94 pour cent.
8  comme déjà susmentionné, lors d‘une votation à plusieurs variantes, des réflexions stratégiques 

s‘imposent en complément. a leur tour, celles-ci dépendent essentiellement de l’appréciation des chan-
ces de succès des deux objets. en d’autres termes, le/la votant-e stratégique a besoin d’informations 
sur l’issue possible du scrutin. en réalité, les personnes ayant voté ainsi ont tenu compte beaucoup 
plus fortement des sondages antérieurs à la votation (52%) que ceux/celles qui, selon leurs propres 
déclarations, ne se sont pas laissé-es guider par des réflexions tactiques (34%).

9    60 pour cent se sont classés à gauche du centre, 19 autres pour cent exactement au centre du spectre 
politique.

10  92 pour cent des participant-es au sondage, qui ont fait au moins une mention matérielle, ont choisi 
l'une de ces quatre combinaisons de vote. les 8 pour cent restants ont, pour l'un des objets, soit voté 
blanc ou alors ne savaient plus ce qu'ils avaient voté. ce groupe de votant-es est trop hétérogène et 
en outre numériquement trop faible pour que l'on puisse en tirer des données statistiques valables 
concernant leur comportement en matière d'arguments. c'est pourquoi il n'a pas été pris en compte 
dans l'analyse des arguments.
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une importance tout à fait décisive pour le vote revient au contre-projet. quelle place oc-
cupait-il ? était-il proche du statu quo, était-ce le «  juste milieu» entre la pratique de renvoi 
en vigueur jusqu’à présent et les exigences de l’initiative ou était-il proche de l’initiative de 
l’udc ? l’udc prétendait que le contre-projet ne changerait guère le statu quo existant et 
que seule l’initiative entraînerait une politique de renvoi consé quente. elle a réussi à en 
convaincre son propre électorat, puisque 83 pour cent des sympathisant-es de l’udc ont 
suivi cette argumentation. en règle générale, 78 pour cent des partisans de l’initiative, qui 
rejetaient parallèlement le contre-projet, se décla raient d’accord avec cette affirmation. les 
promoteurs du contre-projet, avant tout les représentant-es du pdc et du plR, ne parta-
geaient pas ce point de vue. effectivement 84 pour cent des personnes ayant voté «  oui  » au 
contre-projet et «  non  » à l’initiative esti maient que cette déclaration était fausse.11 a leurs 
yeux, le contre-projet représentait un moyen absolument éprouvé – quoique plus modéré 
que l’initiative, mais d’autant plus facile à mettre en pratique – pour le renvoi conséquent 
des criminels étrangers. 76 pour des personnes ayant voté deux fois «  non» étaient très 
certainement aussi largement du même avis, même si elles ne souhaitaient aucun durcis-
sement de la pratique de renvoi. a leurs yeux, le contre-projet se différenciait à peine de 
l’initiative, et c’est pourquoi ils rejetaient les deux objets.

il faut souligner que tous les arguments «  contre  » testés dans le sondage sur l’initiative ont 
recueilli une majorité parmi les votant-es, parfois même parmi les partisans de l’ini tiative. 
ainsi 58 pour cent des votant-es corroboraient le fait que les actes délictueux qui entraî-
neraient l’expulsion étaient définis de manière arbitraire dans l’initiative. l’opi nion selon 
laquelle l’acceptation de l’initiative poserait problème en raison des accords bilatéraux sur 
la libre circulation des personnes était également partagée par une majo rité de votant-es. 
oui, même un nombre considérable des partisans de l’initiative (dou ble oui : 46%; oui à 
l’initiative/non au contre-projet : 37%) estimait que les problèmes avec l’ue seraient inévi-
tables en cas de mise en œuvre de l’initiative. 

une nette majorité de votant-es (71%), mais aussi une faible majorité des personnes ayant 
exclusivement voté «  oui  » à l’initiative (52%) doutait en outre des possibilités de mise en 
œuvre de l’initiative («  l’initiative promet bien plus que ce qu’elle peut réelle ment mettre en 
œuvre  »). pourquoi autant de citoyen-nes ont-ils/elles approuvé une ini tiative, alors qu’ils/
elles doutaient ouvertement de sa mise en application ? il n’est guère possible de donner 
une réponse empiriquement vérifiable. on peut toutefois imaginer les réflexions suivantes : 
d’abord on considérait cette initiative comme la meilleure des trois options, malgré ses fai-
blesses. ensuite on souhaitait, par son vote, donner un signal ; cela d’autant plus peut-être 
qu’à l’avance déjà – quelle que soit l’issue du scrutin – on spéculait sur une mise en œuvre 
au niveau de la loi qui serait largement concordante avec le contre-projet. enfin, par son 
vote, on démontrait prioritairement sa loyauté en vers son parti préféré. 

le contre-projet – c’est l’argument sans cesse répété pendant la campagne – devait uni-
quement servir à empêcher l’acceptation de l’initiative. seul environ un tiers de votant-es 
(30%) a contesté ce fait. il faut souligner les faibles différences entre les pourcentages des 
quatre groupes de votant-es et aussi entre ceux des partisans des partis. ce résultat n’est 
pas surprenant, puisque l’instrument du contre-projet se réfère constamment à une initia-
tive dans le but de la contrecarrer. 

tableau 2.8 :  initiative sur le renvoi et contre-projet – succès des arguments «  pour  »  
et «  contre  » auprès des votant-es en pour cent

arguments en faveur de l'initiative d’accord Pas d’accord indécis 

le renvoi conséquent des criminels 
étrangers est un gage supplémen-
taire de sécurité.

total 55 42 4
double oui 80 14 5

oui/non 85 13 2
non/oui 29 67 5

double non 15 78 7

grâce à une interdiction d'entrer sur  
le territoire pendant cinq ans, les  
étrangers renvoyés ne peuvent pas 
revenir rapidement en suisse.

total 65 24 11
double oui 66 30 4

oui/non 76 16 8
non/oui 57 29 14

double non 51 34 16

seule l'initiative entraînera une poli-
tique de renvoi réellement uniforme  
et conséquente.

total 44 50 6
double oui 50 41 9

oui/non 78 16 5
non/oui 11 84 5

double non 14 76 10

arguments contre l'initiative d’accord Pas d’accord indécis 

dans cette initiative, la définition  
des délits qui entraînent le renvoi  
est arbitraire.

total 58 31 11
double oui 52 36 13

oui/non 36 49 15
non/oui 80 14 6

double non 76 16 8

l'initiative sur le renvoi entraîne des 
problèmes en raison des contrats 
bilatéraux sur la libre circulation des 
personnes conclus avec l'ue.

total 58 34 8
double oui 46 52 2

oui/non 37 56 7
non/oui 80 11 9

double non 77 14 9

l'initiative promet bien plus que ce 
qu'elle peut réellement mettre en 
œuvre.

total 71 19 10
double oui 79 13 9

oui/non 52 34 14
non/oui 89 6 5

double non 85 6 9
11  toutefois, on trouve parmi elles comparativement peu de sympathisant-es du pdc et du plR. seuls 48 

(pdc), resp. 45 pour cent (plR) des deux groupes de partisans ont déclaré ne pas être d‘accord avec 
cet argument.
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arguments contre le contre-projet d’accord Pas d’accord indécis 

le contre-projet doit empêcher 
l'acceptation de l'initiative.

total 63 30 7
double oui 61 30 9

oui/non 66 25 9
non/oui 58 37 5

double non 66 27 7

arguments pour le double non d’accord Pas d’accord indécis 

les problèmes posés par les 
étrangers doivent être réglés 
par l'intégration et non pas par 
l'expulsion.

total 59 34 7
double oui 38 55 7

oui/non 36 55 10
non/oui 80 14 6

double non 90 8 2

en punissant des êtres humains en 
raison de leur origine, on crée une 
justice à deux vitesses.

total 54 39 7
double oui 40 56 4

oui/non 30 59 11
non/oui 74 23 4

double non 85 12 4

argument tactique d’accord Pas d’accord indécis 

j'ai pris la décision de voter tactique 
en raison de la situation initiale.

total 46 47 7
double oui 67 29 4

oui/non 42 50 9
non/oui 59 36 5

double non 29 63 9

Résultats en pour cent par ligne. exemple de lecture : 55% de tous/tes les votant-es (80% des 
personnes qui ont déposé un double «  oui  » dans l'urne ; 85% de ceux/celles qui ont voté «  oui  » à 
l'initiative et «  non  » au contre-projet) étaient d'accord avec le premier argument («  l'expulsion de 
délinquants d'origine étrangère est un gage de sécurité  »), 42% (14% des personnes qui ont déposé 
un double «  oui  » dans l'urne et 13% de ceux/celles qui ont voté «  oui  » à l'initiative et «  non  » au 
contre-projet) l'ont rejeté et 4% (5% ; 2%) n'ont pas pu se décider.
n total des votant-es qui ont répondu = 906 (pondéré).
© université de berne / gfs.bern : analyse vox des votations fédérales du 28.11.2010

les opposants à l‘initiative émanant du camp politique de gauche n‘ont cessé de rappe ler 
avant le scrutin qu‘en punissant des personnes en raison de leur origine, on créait une justice 
à deux vitesses. une petite minorité de votant-es a été sensible à cet argu ment (54%). par 
nature, le taux d‘approbation a été plus élevé (85 %) chez les person nes ayant voté deux fois 
«  non  » que chez les partisans de l‘initiative. toutefois un nom bre appréciable d‘entre elles 
étaient également d‘accord avec cet argument (double oui : 40%, oui/non : 30%). un modèle 
de réponse tout à fait identique se présente aussi pour l‘argument selon lequel les problèmes 
posés par les étrangers ne peuvent être réso lus que par l‘intégration et non par le renvoi. 59 
pour cent des votant-es parta geaient ce point de vue et même 36 pour cent de ceux/celles qui 
s‘exprimaient pour un net durcissement de la pratique de renvoi ne sont, selon leurs propres 
déclarations, pas opposé-es à des mesures (complémentaires) d‘intégration – ce qui ne les a 
pas empê ché-es de refuser le contre-projet et son article sur l‘intégration. 

a la question de savoir si l‘on avait voté de manière tactique, 46 pour cent des votant-es ont ré-
pondu qu‘ils/elles étaient tout à fait ou plutôt d‘accord. ce pourcentage est remar quablement 
élevé. a la question relative aux motifs du choix, ce motif a été cité nette ment moins souvent 
de manière spontanée. c‘est pourquoi il faut d‘abord se demander ce que les sondé-es enten-
daient par décision tactique/stratégique. normalement cela qualifie une décision délibérée, 
qui ne correspond pas à ses propres préférences. il n‘est possible de prouver avec certitude 
ce genre de comportement que chez ceux/celles qui souhaitaient le rejet des deux objets, 
mais déposaient un «  oui  » dans l‘urne pour le contre-projet. dans ce groupe, le pourcentage 
de personnes qui ont indiqué avoir voté de manière tactique était, avec 84 pour cent, aussi le 
plus élevé. il est vrai aussi que 30 pour cent de ceux/celles qui voulaient conserver le statu 
quo et déposaient par consé quent un double «  non  » dans l‘urne indiquaient également que 
leur vote était issu de réflexions tactiques. le genre de calculs stratégiques dont il s‘agit ici 
reste peu clair, puisque ces votant-es ont, de manière conséquente, donné suite à leurs pré-
férences.12 par conséquent, il faut partir du principe qu’une part importante des votant-es a 
proba blement effectué des réflexions tactiques au préalable, mais a ensuite néanmoins pris 
des décisions conformes à ses préférences (et donc «  hors stratégie  »). 

12  tout au plus pourrait-on argumenter que ces indications ne se rapportaient pas aux deux objets, mais 
à la question subsidiaire. toutefois la réponse à cette dernière représentait une situation particulière 
et 41 pour cent de ce groupe de votant-es ont également voté blanc – décision qui ne devait guère être 
empreinte de tactique. 
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initiative populaiRe «  pouR des impôts équita-
bles. stop aux abus de la concuRRence fiscale 
(initiative pouR des impôts équi tables)  »

situation initiale

l’initiative populaire du ps a été lancée en réaction à la décision prise par le canton d’obwald 
en 2005 d’introduire une taxation dégressive pour les impôts, déclarée plus tard anticonsti-
tutionnelle par le tribunal fédéral. elle demandait des taux d’imposition minimaux, valables 
dans l’ensemble du pays, pour les revenus individuels dépassant fr. 250’000 (taux d’imposition 
minimal : 22 pour cent) et pour les revenus de plus de 2 millions (taux d’imposition minimal : 
5 pour mille). en outre, l’initiative populaire de mandait d’interdire expressément la taxation 
dégressive. dans le cas d’une acceptation de l’initiative, 15 cantons auraient dû entreprendre 
une adaptation de l’impôt sur le re venu et 16 autres de l’impôt sur la fortune. 

selon les arguments des partisans du ps, des syndicats et d’autres partis du spectre poli-
tique de gauche, cette initiative devait permettre de mettre fin à la «  ruineuse concur rence 
fiscale» entre les cantons et les communes. car seule une infime partie de la po pulation 
profiterait de cette concurrence au détriment de la majorité. en revanche, les adversaires 
de l’initiative – composés des partis bourgeois, de l’udc, des verts libé raux, de la confé-
rence des gouvernements cantonaux (cdc) et des associations écono miques – voyaient 
dans cette initiative une réduction de la souveraineté fiscale canto nale et une érosion du 
principe fédéraliste, deux éléments préjudiciables à la force fi nancière et économique de 
la suisse. en outre, la nouvelle péréquation financière in troduite en 2004 contribuerait déjà 
à une diminution notable des différences de revenu entre les cantons riches et pauvres. 
la question de savoir si la classe moyenne devait, elle aussi, s’attendre à une augmen-
tation d’impôts, sous une forme directe ou indirecte, était controversée. les partisans de 
l’initiative prétendaient que non en renvoyant à des modèles d’impôts, conçus sous forme 
d’échelons déjà en vigueur, alors que les adver saires considéraient comme inéluctable une 
adaptation de la courbe de progression – et donc une augmentation de la charge fiscale, 
aussi pour la classe moyenne. 

la campagne de votation de l’initiative pour des impôts équitables est restée longtemps 
dans l’ombre de l’initiative sur le renvoi. les taux d’acceptation élevés obtenus dans les son-
dages préalables ont toutefois entraîné une intensification de la campagne des ad versaires 
durant les dernières semaines avant le vote. en outre, les menaces de certains entrepre-
neurs de quitter la suisse en cas d’acceptation de l’initiative ont suscité un vif intérêt médi-
atique («  l’insurrection des super-riches  », blick). 

l’électorat suisse a nettement repoussé cet objet par 58.5 pour cent de voix négatives. la 
majorité des cantons a également été clairement ratée (19.5 cantons en faveur du «  oui  » 
contre 3.5 cantons pour le «  non  »). tous les cantons touchés par l’initiative ont également 

rejeté cette dernière. parmi les cantons non concernés, seuls les cantons de genève, du 
jura et de bâle-ville ont déposé majoritairement un «  oui  » dans l’urne. 

Profil du vote

la décision concernant l’initiative pour des impôts équitables a également été fortement mar-
quée par l’opposition gauche- droite. dans le camp de gauche, le taux d’acceptation s’élève à 
84 (extrême gauche), resp. 68 pour cent (gauche), alors que l’électorat de droite a résolument 
rejeté cet objet (droite : 78% ; extrême droite : 86%). les personnes qui se classaient au centre 
de l’échiquier politique ont également rejeté majoritairement cette initiative (64%). le com-
portement de vote des partisans des partis confirme aussi l’empreinte idéologique du débat. 
les sympathisant-es du ps soutenaient leur initiative à 78 pour cent. le pôle opposé au ps 
n’était pas représenté, comme pour l’initiative sur le renvoi, par l’udc, mais par les partisans 
du plR, qui rejetaient nettement cet objet à hauteur de 86 pour cent. trois quarts des sym-
pathisant-es de l’udc et deux tiers de ceux/celles du pdc (69%) votaient également «  non  ».

les positions en matière de régulation politique ont également joué un rôle considéra ble. 
les personnes qui souhaitaient un rôle plus important de l’etat dans les affaires écono-
miques ou qui s’engageaient pour un nivellement des revenus, ont montré une préférence 
nettement plus marquée pour l’initiative que celles qui sont en faveur d’une dérégulation 
ou d’importantes différences de revenu. il en va de même pour le principe d’organisation 
de la confédération (fédéralisme versus centralisme), qui jouait un rôle décisif pour le vote. 
par nature, les «  centralistes  » se montraient plus positifs que les «  fé déralistes  » en ce qui 
concerne les exigences d’uniformisation de l’initiative. 
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tableau 3.1 :  initiative pour des impôts équitables – comportement de vote d’après les 
caractéristi ques politiques, en pour cent des personnes qui ont voté oui 

caractéristiques/catégories % ouia n coefficient de correlationa

total vox (pondéré) 41.5 892

sympathie pour un parti V = .44***

ps – parti socialiste 78 161

pdc – parti démocratique chrétien 31 55

plR. les libéraux - Radicaux 14 102

udc – union démocratique du centre 25 161

les verts (75) (44)

aucun parti 39 192

Positionnement sur l'axe gauche-droite V = .43***

extrême gauche (84) (38)

gauche 68 243

moyen 36 247

droite 22 263

extrême droite (14) (49)

Valeur : différences de revenu V = .18***

préférence : grandes différences de revenu 27 151

avis mitigé 40 453

préférence : aucune différence de revenu 53 261

Valeur : etat et économie V = .26***

préférence : intervention de l'etat 58 162

avis mitigé 50 306

préférence : concurrence 27 389

Valeur : répartition du pouvoir entre la confédération et les cantons V = .25***

préférence : pouvoir à la confédération 55 244

avis mitigé 44 387

préférence : pouvoir aux cantons 23 231

a pour l'interprétation des variables statistiques, cf. «  données méthodologiques  ».
les chiffres entre parenthèses indiquent uniquement une tendance, le nombre de cas ne dépassant 
pas 50 : on ne peut donc en tirer aucune donnée statistique.
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les caractéristiques sociétales n‘ont eu qu‘une importance marginale pour le vote. tou-
tefois l‘activité professionnelle exerçait une influence non négligeable. les employé-es des 
services publics ont approuvé cet objet à une courte majorité (55%), alors que les autres 
groupes professionnels l‘ont majoritairement rejeté. par ailleurs, les différences entre 
les sexes sont significatives. les femmes ont accepté cet objet plus fréquemment que les 
hommes. dans ce contexte, il faut, pour une fois, souligner un résultat non si gnificatif : la 
corrélation entre le montant du revenu du ménage et la décision de vote s‘est avérée très 

faible. certes, le groupe des revenus les plus élevés présenté dans le sondage (plus de fr. 
11‘000 de revenu) a aussi rejeté le plus nettement cet objet (66%), mais entre les autres 
classes de revenu, on ne constate aucune différence importante ou systématique dans le 
comportement de vote. 

tableau 3.2 :  initiative pour des impôts équitables – comportement de vote d’après les 
caractéristiques sociales, en pour cent des personnes qui ont voté oui 

caractéristiques/catégories % ouia n coefficient de corrélation a

total vox (pondéré) 41.5 892

sexe V = .10**

féminin 46 427

masculin 37 465

activité professionnelle V = .16*

agriculteur (32) (28)

indépendant 42 79

employé privé 37 228

employé du service public 55 163

a pour l'interprétation des variables statistiques, cf. «  données méthodologiques  ».
les chiffres entre parenthèses indiquent uniquement une tendance, le nombre de cas ne dépassant 
pas 50 : on ne peut donc en tirer aucune donnée statistique.
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Perception

au niveau du contenu, cet objet était prioritairement lié aux taux d’imposition mini maux com-
munaux, resp. cantonaux. 41 pour cent des participant-es ont mentionné cet aspect lors de 
la question relative au contenu. 23 pour cent mettaient au premier plan l’harmonisation fis-
cale dans l’ensemble du pays. pour 12 autres pour cent, l’enjeu pri mordial était l’interdiction 
des modèles d’imposition dégressifs. cette dimension de l’objet a été mentionnée presque 
exclusivement en suisse alémanique,13 où ce genre de modèle tarifaire était pratiqué par 
deux cantons jusqu’au jugement du tribunal fédéral du 7 juin 2007. 4 pour cent pensaient 
que l’initiative avait pour but de réduire de ma nière générale la concurrence fiscale. une 
part non négligeable des participant-es n’a pas pu indiquer le contenu de l’objet (13%) ou 
s’est exprimée de manière très générale à son sujet (4%). ces votant-es, de toute évidence 
dépassé-es par le contenu, ont par conséquent majoritairement voté «  non  » (68%). 

13  95 pour cent des premières mentions correspondantes ont été citées par les sondé-es de suisse  
alémanique
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tableau 3.3 :  initiative pour des impôts équitables – Perception des contenus,  
en pour cent des ayants droit (premières mentions uniquement)

Perception* Total Participant-es non participant-es

% n % n % n

taux d'imposition minimaux communaux / 
cantonaux 

29 435 41 324 16 111

uniformisation/ harmonisation 20 305 23 186 17 119

interdiction des modèles fiscaux dégressifs 10 146 12 97 7 49

Restriction de la concurrence fiscale 4 56 4 30 4 26

généralités 4 65 4 32 5 33

autres 3 39 3 27 2 12

indécis/ pas de réponse 30 455 13 101 50 354

total 100 1506 100 797 100 704

* ces réponses ont été pondérées en fonction de la participation.
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motifs du choix

un tiers des personnes ayant voté «  oui  » (32%) ont accepté l’initiative parce qu’elles exi-
geaient une interdiction explicite des modèles d’imposition dégressifs. ce motif a été menti-
onné avant tout par les personnes qui ne profiteraient pas directement des tarifs dégressifs, 
à savoir les classes de revenu les plus basses.14 pour justifier son choix, un cinquième des 
personnes ayant voté «  oui  » a mentionné des aspects sociaux, par exem ple une déchar-
ge pour les revenus faibles. 17 pour cent souhaitaient une restriction de la concurrence 
fiscale, dommageable à leurs yeux, et 12 autres pour cent espéraient en premier lieu que 
l’acceptation de l’initiative entraînerait une harmonisation fiscale au niveau suisse. 16 pour 
cent ont mentionné des motifs sans rapport avec le contenu, qui englobent les réponses 
indécises (6%), l’obéissance aux recommandations de vote (2%) et les déclarations d’ordre 
général (8%).

le motif premier le plus souvent mentionné pour le rejet de l’initiative a été la restric tion du 
monopole fiscal cantonal, resp. communal. 22 pour cent des personnes ayant voté «  non» 
ont justifié leur choix ainsi. un cinquième craignait apparemment les conséquences d’une 
évasion fiscale des personnes riches. 8 pour cent, dont quasi ex clusivement des votant-es 
au revenu situé entre fr. 3000 et 9 000 (part : 95%), étaient convaincues que les impôts 
augmenteraient inévitablement pour la classe moyenne si l’initiative devait être acceptée. 5 
pour cent considéraient l’initiative pour des impôts équitables comme une réglementation 
unilatérale, uniquement dirigée contre les personnes riches et fortunées. ce motif n’a pas 

seulement été mentionné par les votant-es disposant d’un revenu supérieur à la moyenne, 
mais également par les per sonnes au salaire moyen ou même au-dessous de la moyenne. 

38 pour cent n’ont pas fait valoir des motifs spécifiques pour justifier leur choix. nom bre 
d’entre eux/elles (18% au total) estimaient cet objet inutile, puisque le système fiscal actuel 
fonctionne parfaitement, ou le qualifiaient d’immature et d’inapplicable, sans donner davan-
tage de précisions. 8 pour cent ne savaient pas (plus) quels motifs avaient dicté leur choix, 4 
pour cent ont fait des déclarations d’ordre général, 5 pour cent ont suivi les recommanda-
tions et 3 pour cent ont rejeté l’objet en raison de sa provenance («  suis contre le ps  », etc). 

tableau 3.4 :  initiative pour des impôts équitables – motifs des votant-es (plusieurs 
réponses possibles)

motifs du choix cités spontanément Premières 
mentions

Toutes les 
mentions

% n % n

Personnes qui ont voté oUi

equilibre entre pauvres et riches / interdiction des modèles dégressifs 32 117 48 179

en rapport avec la justice («  socialement juste «  ou  » soulagement  
des pauvres  »)

20 73 48 178

Restriction de la concurrence fiscale 17 64 31 115

Harmonisation fiscale 12 44 20 76

généralités 8 31 12 46

autres 3 12 9 34

Recommandations 2 7 3 9

indécis / pas de réponse 6 21 63 231

total 100 369 235 868

Personnes qui ont voté non

Restriction de la souveraineté fiscale cantonale/communale 22 114 31 162

evasion fiscale des contribuables fortunés et  
ses conséquences 

20 105 32 166

approche fausse («  ne fonctionne pas ainsi  »,  
«  le système actuel est en ordre  »)

18 94 24 125

les impôts augmenteront pour la classe moyenne 8 40 14 75

Réglementation unilatérale  
(«  toujours contre ceux qui gagnent davantage  »)

5 25 10 49

Réserves contre la gauche /le ps («  initiative communiste  »,  
«  suis contre le ps  »)

3 14 3 14

Recommandations 5 28 6 30

généralités 4 19 6 31

autres 8 41 14 71

indécis/ pas de réponse 8 42 68 354

total 100 522 206 1077
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14  les sondé-es disposant d‘un revenu de jusqu‘à fr. 3000.– ont cité le plus fréquemment ce motif (46%), il 
est cité en seconde position par ceux/celles dont le revenu se situe entre fr. 3000.– et 5000.– (38%). c'est 
la classe de revenu la plus élevée (plus de fr. 11 000.–) qui a cité le plus rarement ce motif de vote (21%).
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arguments pour et contre avancés durant la campagne

les arguments des partisans de l’initiative n’ont pas réussi à convaincre la majorité des vo-
tant-es. l’harmonisation fiscale n’est souhaitée que par une minorité – même forte – de 40 
pour cent. toutefois 57 pour cent ne pensent pas que les impôts devraient être équivalents 
dans toutes les communes et tous les cantons. les différences de position concernant la 
question de l’harmonisation fiscale sont surtout d’ordre politique. les per sonnes qui se clas-
sent à l’extrême gauche de l’échiquier politique ont approuvé cette dernière à 74 pour cent, 
alors que l’approbation de l’extrême droite ne s’élève plus qu’à 27 pour cent. mais ce ne sont 
pas uniquement des caractéristiques politiques qui in fluencent la position en matière de fédé-
ralisme financier. l’exigence quant à une uni formisation des taux d’imposition rencontre, par 
exemple, une approbation bien plus importante en suisse romande (47%) qu’en suisse aléma-
nique (37%). en outre, il existe aussi des différences dues au sexe : les femmes soutiennent 
les exigences d’harmonisa tion de façon bien plus marquée (48%) que les hommes (32%).

qui bénéficie de la concurrence fiscale en suisse ? sur cette question, les points de vue de 
l’électorat suisse divergent. quasiment la moitié (49%) est d’avis que les multimil lionnaires 
sont les véritables profiteurs du fédéralisme fiscal et ceci sur le dos de tous les autres con-
tribuables. mais si ce point de vue est avant tout largement répandu parmi les votant-es de 
gauche (extrême gauche : 83% ; gauche : 69%), il est également partagé par 40 pour cent des 
personnes qui se situent à l’extrême droite. même 31 pour cent des personnes ayant voté 
«  non» ont été en principe d’accord avec cet argument en fa veur de l’initiative. pourtant il n’a 
motivé aucune d’entre elles à voter «  oui» à l’initiative du ps. 
 
la menace de certains contribuables fortunés de déplacer leur domicile à l’étranger en cas 
d’acceptation de l’initiative a provoqué un sacré tintamarre médiatique. une mino rité de 
votant-es (40%) n’a pas apprécié cette attitude et est d’avis qu’il s’agit là de mau vais citoyens 
suisses. une petite minorité de 53 pour cent pense toutefois différemment. la position par 
rapport à la menace de déménagement de certains contribuables fortu nés n’a toutefois pas 
été déterminante pour la décision.15 

tableau 3.5:  initiative pour des impôts équitables – succès des arguments «  pour  » & 
«  contre  » auprès des votant-es en pour cent 
et «  contre  » auprès des votant-es en pour cent 

arguments pour d’accord Pas d’accord indécis  

les impôts devraient être identiques 
dans tous les cantons et communes.

total 40 57 3
oui 66 31 4

non 22 75 3

en suisse, seuls les multimillion-
naires profitent sur le dos des  
autres contribuables.

total 49 45 6
oui 74 21 5

non 31 62 8

les contribuables fortunés sont de 
mauvais citoyens suisses, puisqu'ils 
menacent de déménager en cas 
d'acceptation de l'objet.

total 40 53 7

oui 52 42 7

non 31 61 8

arguments contre d’accord Pas d’accord indécis  

chaque canton et commune doit 
pouvoir continuer à fixer librement le 
montant des impôts.

total 64 31 5
oui 37 58 5

non 83 13 4

si l'on élimine la concurrence fiscale 
entre les cantons, l'ensemble des 
contribuables devra payer davantage 
d'impôts.

total 45 43 12

oui 21 67 12

non 61 26 13

si les bons contribuables démén-
agent, la classe moyenne payera 
davantage.

total 66 28 6
oui 44 49 7

non 81 14 5

personnellement j'aurais dû payer 
davantage d'impôts en raison de 
l'initiative.

total 18 65 17
oui 10 77 13

non 24 57 20

Résultats en pour cent par ligne. exemple de lecture : 40% du total des votant-es (66% des personnes 
qui ont voté «  oui  » ; 22% de celles qui ont voté «  non  ») étaient d'accord avec le premier argument 
(«  les impôts devraient être identiques dans tous les cantons et communes  »), 57% (31% des person-
nes qui ont voté «  oui  » et 75% de celles qui ont voté «  non  ») l'ont rejeté et 3% (4%; 3%) n'ont pas pu 
se décider.
n total des votant-es qui ont répondu = 892 (pondéré).
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en règle générale, les arguments «  contre  » ont obtenu des taux d‘approbation plus éle-
vés que les arguments «  pour  ». en tout premier, l‘argument selon lequel la charge fiscale 
irait en augmentant pour la classe moyenne si les personnes riches et fortunées émigrai-
ent. un-e sondé-e sur trois et même 44 pour cent des personnes ayant voté «  oui  » parta-
geaient ce point de vue. c‘est avant tout en suisse alémanique que cette conviction était la 
plus forte (68% de taux d‘approbation), moins au tessin (61%) et en suisse romande (51%).16 
toutefois, ce qui a pesé encore plus lourd dans la décision est le fait que ce sont essenti-

15  si l‘on évalue simultanément l‘influence relative de tous les arguments sur la décision (au moyen 
d‘un procédé multivariable), l‘effet de l‘argument du «  déménagement des riches  » tombe à un niveau 
insignifiant.

16  ce qui est déterminant, ce sont les différences culturelles entre la suisse alémanique et la suisse 
romande. le fait que l‘on vive dans l‘un des cantons potentiellement concernés par les augmentations 
d‘impôts n‘avait qu‘une incidence secondaire.
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ellement les classes moyennes (revenu du ménage entre fr. 5000 et 9000) qui craignaient 
tout spécialement un départ des personnes fortunées. dans ces classes de revenu, les taux 
d’approbation pour cet argument se sont élevés à plus de 70 pour cent.17 en conséquence, la 
décision issue des urnes a été très largement négative.18 

a cet argument de l’harmonisation s’opposait le point de vue que chaque canton et chaque 
commune doit rester libre de fixer le montant de ses impôts. en fait, la réaction à cette dé-
claration est pratiquement l’inverse de celle observée pour l’argument de l’harmonisation. 
64 pour cent des votant-es sont favorables à la souveraineté fiscale des communes et des 
cantons, dont aussi 37 pour cent des personnes ayant voté «  oui  ». ce dernier résultat est 
surprenant, puisque l’initiative exigeait, pour les hauts revenus et les grandes fortunes, un 
taux d’imposition minimal uniforme (ce qui ne permet pas aux cantons et aux communes de 
fixer leur taux). il est possible que ces votant-es pensaient que les cantons et les communes 
pourraient continuer à fixer les taux fiscaux des reve nus faibles et moyens, mais non ceux 
des hauts revenus.

par comparaison, on constate que les votant-es ont éprouvé de la peine à comprendre les 
conséquences que l’initiative aurait sur la charge fiscale en général. quasi un-e vo tant-e 
sur huit s’est senti-e dépassé-e par la la question de savoir si l’élimination de la concur-
rence fiscale entre les cantons induirait une augmentation de la charge fiscale pour tous. 
45 pour cent ont approuvé cette déclaration, 43 pour cent l’estimaient fausse. on note une 
part d’indécis encore plus importante à la question de savoir si, dans le cas d’une accep-
tation de l’initiative, on serait personnellement concerné par une augmentation. 17 pour 
cent n’ont pas été en mesure d’évaluer l’incidence fiscale de l’initiative. il faut toutefois 
souligner qu’une majorité de personnes ayant voté «  oui  » (77%), mais aussi une majorité 
de personnes ayant voté «  non  » (57%) ne se sentaient pas personnellement concernées. 
alors pourquoi rejetait-on une initiative dès lors que l’on ne devait pas craindre une aug-
mentation d’impôts ? de toute évidence, une part consi dérable (21%) l’a fait par fidélité au 
principe, pour défendre la souveraineté fiscale des cantons et des communes. par ailleurs, 
dans ce groupe de votant-es, la part de ceux/celles qui ont suivi les recommandations ou qui  
refusent globalement les objets émanant de la gauche est supérieure à la moyenne.19 

données métHodologiques

le présent rapport repose sur un sondage post-électoral réalisé par le partenariat vox. 
l’institut de recherches gfs.bern a effectué le sondage au cours des quinze jours qui ont suivi 
la votation populaire du 28 novembre 2010. l’institut des sciences politiques de l’université 
de berne a procédé à l’analyse (ispb).

le sondage a été effectué par téléphone depuis le domicile de 75 enquê teurs/enquêteuses. 
toutefois, en sa qualité d’instance de contrôle, gfs.bern avait la pos sibilité de surveiller les 
entretiens depuis l’extérieur, sans annonce préalable. la sélec tion par échantillonnage a 
eu lieu selon une procédure aléatoire sur trois niveaux. pour le premier niveau (régions lin-
guistiques), on a fixé le nombre de sondé-es pour les trois régions linguistiques. l’annuaire 
électronique actualisé de swisscom a servi de moyen en vue d’un échantillonnage aléatoire 
pour le second niveau (ménages). le «  principe de la date de naissance  » a déterminé le 
choix du troisième niveau (personnes du même ménage). l’échantillonnage comprend 1506 
personnes, dont 53 pour cent de suisse alémanique, 27 pour cent de suisse romande et 20 
pour cent de suisse italophone. seule une partie de l’enquête a été effectuée avec les per-
sonnes n’ayant pas participé au scrutin. le taux de refus est de 77 pour cent ; cela signifie 
que 23 pour cent des inter views prévues initialement ont pu être réalisées et utilisées. 

la représentation démographique est largement garantie.20 les écarts tels que classes 
d’âge et sexe s’élèvent au maximum à 2,9 pour cent, ce qui – exception faite de la caté gorie 
d’âge des 41 à 65 ans – se situe à l’intérieur de la marge d’erreur autorisé. comme toujours, 
les participant-es au vote sont sur-représenté-es (+18%). toutefois l’écart par rapport à la 
participation réelle se situe dans le cadre des analyses vox antérieures. le rapport des voix 
relevé dans le sondage s’écarte fortement du résultat effectif. les parti sans de l’initiative 
pour des impôts équitables sont faiblement sur-représenté-es (diffé rence : +2.7 points pour 
cent), alors que les parts de «  oui», tant pour l’initiative sur le renvoi (–9.4 points pour cent) 
que pour le contre-projet (–3.3 points pour cent), sont situés en-dessous de la part effective. 

comme c’est la coutume depuis l’analyse vox no 70, nous avons utilisé des facteurs de 
pondération pour effectuer certains calculs concernant la participation, resp. le compor-
tement lors du vote. la pondération a été réalisée là où la variable de recherche se rap-
portait toujours à des personnes ayant voté «  oui» et «  non  », resp. des participant-es et des 
non-participant-es. 

avec une sélection au hasard et une répartition des valeurs en pour cent de 50%:50%, 
l’importance de cet échantillonnage (1506 personnes) donne une marge d’erreur de ±2.5 
points pour cent. lorsque l’importance de l’échantillonnage est plus restreinte, par exem-

17  les taux d‘approbation s‘élevaient à 71% pour les revenus entre fr. 5000.– et fr. 7000.– et à 72% pour 
ceux situés entre fr. 7000.– et fr. 9000.–

18  72 pour cent des classes moyennes qui se sont déclarées d‘accord avec cet argument ont par consé-
quent aussi voté «  non  » à l‘initiative.

19  ces parts se situent aux alentours de 7 pour cent (recommandations) et 4 pour cent (provenance de 
l‘initiative). les pourcentages du groupe de comparaison, donc ceux/celles qui ont rejeté cet objet et 
qui pensaient devoir payer davantage d‘impôts en cas d‘acceptation de l‘initiative, s‘élèvent à 2 pour 
cent (recommandations) et 1 pour cent (provenance de l‘initiative).

20  voir à ce sujet : longchamp, c. et al.: Rapport technique relatif à l‘analyse vox du 28 novembre 2010, 
gfs.bern, 17 décembre 2010
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ple pour les 1030 participant-es au scrutin de la présente analyse, cette marge augmente 
à ±3.1. lorsque l’écart entre les valeurs en pour cent est plus grand, la marge d’erreurs 
diminue (par ex. lors d’un résultat de 70%:30% à ±2.8). la prudence est tou jours de mise 
dans l’interprétation des données là où la subdivision des échantil lons est faible et où par-
allèlement la répartition des valeurs en pour cent est équilibrée. dans de tels cas, en raison 
d’une marge d’erreurs plus importante, il est déconseillé de faire des déductions quant aux 
rapports de majorité.

la détermination du seuil de vraisemblance s’appuie sur le test d’indépendance au moyen 
du chi carré. on indique * pour une probabilité d’erreur au-dessous de 0.05, ** pour cette 
qui se situe au-dessous de 0.01 et *** pour celle au-dessous de 0.001. dans le dernier cas, 
cela signifie que la vraisemblance qu’une corrélation entre deux varia bles se soit produite 
par hasard se situe au-dessous de un pour mille et que dès lors la corrélation peut être 
qualifiée de hautement significative. les conventions statistiques considèrent que toutes 
les corrélations entre deux variables dont la probabilité d’erreur dépasse 0.05, ne sont plus 
significatives. pour l’interprétation des corrélations entre deux variables, on a utilisé le 
coefficient v de cramer. pour ce coefficient, on peut par tir du principe que l’on obtient la 
valeur 0 lorsque la concordance est inexistante et la valeur 1 lorsqu’elle est totale. toutefois 
ces relations bivariables ne sont pas totalement compatibles entre elles, puisqu’on utilise 
également, pour leur calcul, le nombre de catégories des caractéristiques des deux varia-
bles et le nombre de cas.
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